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2t avis ell'ta *utte donee per le prêtent1, que tom 

ceux qui ont obtebd ÙK Warrant ou ordre de mefcirage 
comme fuf-ihentionrié» dp ayant dcflfein de demander 
ttl ordre de me tarage, donnent à un dejCommitTaires 
ius-nommés, une lifte contenant 1 s particular,tes fui- 
vantes relatives à eux ou à aucun deux, et aulTi touchant 
chacun des nffôcic» connexes avec eux, c’eft-à-dire, le 
nom, le lieu dêlrèfidencfc et l'occupation, la dénominati-' 
on de religion, le nombrlJ des perfonnqs contenues dans 
la famille, diftinguant les mâles d'avec les femelles, et 
aulîi le nombre de ceux qui font au defTous de l’âge de 
quatorae'Mt dé celui qui font au» deflha, et la ju vifdidlion 
ou place dû il fd ptwpofe de s’établir ; et fcmbl abîment 
que les dilVpames transmettent un duplicata-de la dite 
lifte, contenait turtles particularités que ci-delfu^,. au 
Greffier du Cdnfeil Exfécutif.—-Et ayant ducmcoç pris 
le tout en eotifidérâtioù,' les dits Commiffaires recevront 
avec toute la diligente convenable, des inftruÀions fpé- 
ci fiant lés noms dfeé parties qu’ils feront au tor if es d’ad­
mettre à prêter les fermens et faire la foufcriptloja çj- 
deflus, afin qu’il t’établilîcnt dans cette Province. .7 

Et avis publié eft en outre donné par le uréfeçt, que 
perfonno ne feéà rAimée avoir les qualités néceflaircs 
pour participée aux* bienfait! de fa Majcfté, dont Je nomy 
avec les particularités cî-defïus requifês, ne feront pas 
inclus'dahs une lifte qui fera livrée comme H eft dit cf-- 
deflus, ou pour recevoir aucune eonreflinn de terres 
dans la dite Province, s’il o*a pas donné ou fait donner 
an état des particularités ci-de fi as mentionnées.

Par Qrirt Je fin XxttlUnci en Cfnfiil,
J. WILLIAM.
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Bureau du Ccnfeit Ex/futifi Quebec, %o Oiïobre, 1794,
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TTENDU que par un avertiflement, en date du 
IA copiant, inféré dans laCaaette in Qyébec du 
(N 015*9) avie a été donné au Publie, que tous 
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